COMPTE RENDU - CONSEIL MUNICIPAL DU 12 décembre 2008
FINANCES
· Convention d’utilisation des équipements sportifs.

Le montant indiqué dans la délibération du 7 novembre 2008 étant erroné, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de valider la répartition 2008 des charges relatives à la convention d’utilisation des équipements sportifs, afin de fixer le montant des charges annuelles mutualisées entres les communes de Camoël, Férel et Pénestin. La répartition 2008, calculée à partir des résultats de l’exercice 2007, conclut notamment à un reversement de 3 258,00 € de la commune de Férel à celle de Pénestin.

Vote à l’unanimité.
· Tarifs 2009 du cimetière communal.

Vote à l’unanimité pour fixer les tarifs du cimetière communal comme suit :

Concessions funéraires

Cimetière :

15 ans……………..
Adultes……………
166 €




Enfants……………
9 €

30 ans……………..
Adultes……………
309 €




Enfants……………
18 €

50 ans……………..
Adultes……………
524 €




Enfants……………
21 €

Jardin d’urnes :

15 ans…………………………………….
84 €

30 ans…………………………………….
156 €

50 ans…………………………………….
262 €

Tarif multiplié par 2 pour les familles résidant hors du territoire communal.

Le montant de la participation pour l’utilisation d’une case cinéraire avec plaque est de 332.50 €.

Mise à disposition de caveaux :

1 place……………………………………
326.50 €

2 places…………………………………..
532.50 €

3 places…………………………………..
721.50 €

Enfants…………………………………...
197 €

· Avenant au contrat temps libre MSA

Les communes de FEREL, CAMOEL et PENESTIN ont conclu avec la Mutualité Sociale Agricole du Morbihan une convention de partenariat contrat temps libre pour l’année 2005. Un avenant est proposé pour fixer le montant de la participation de la MSA pour l’année 2008 (6 565€). Avis favorable à l’unanimité.
· Subventions diverses

Il est proposé d’attribuer une subvention à l’Entente Morbihannaise du Sport Scolaire  (0.15€ par habitant). Depuis sept ans le Conseil Général du Morbihan finance un centre de ressources en matériel d’éducation physique et sportive créé et géré par l’EM2S, association regroupant l’UNSS, l’UGSEL, et l’USEP placée sous l’autorité de l’Inspecteur d’Académie du Morbihan. Depuis 2003 le Conseil Général invite les communes du Morbihan à participer à ce centre de mutualisation afin de pérenniser et d’enrichir ce matériel mis à la disposition de toutes les écoles. Unanimité pour accorder une subvention de 399.15€.
· Subvention à Riv’âge.

L’association RIV’âge (Relais d’Information local de Vilaine Association GErontologique) a pour objectif d’être un lieu d’information, d’écoute, d’échange pour les personnes âgées et/ou handicapées, leurs familles et leur entourage dans le respect de leur libre choix et de soutenir et développer le partenariat et la coordination entre les différents membres. RIV’âge sollicite une subvention auprès de chaque commune de 1.50 € pour 2008.

Unanimité pour accorder une subvention de  3 991.50€ pour l’année 2008.

· Contrat enfance – jeunesse avec la CAF
Il s’agit d’un contrat d’objectifs et de co-financement qui contribue au développement de l’accueil destiné aux jeunes de o à 17 ans.

La convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service enfance et jeunesse.

Les parties à la convention sont le SIVOM de LA ROCHE BERNARD, les communes de CAMOEL, FEREL, MARZAN, NIVILLAC, PENESTIN et SAINT-DOLAY et la CAF du Morbihan

La convention est conclue pour 4 ans à compter du 1er janvier 2008 jusqu’au 31 décembre 2012. 

· Décision Modificative au budget annexe de Kermahé
Jean Jacques COLIN, adjoint aux finances, présente la décision modificative n°1 au budget annexe de Kermahé.

	
	Dépenses
	Recettes

	Section de fonctionnement
	
	

	Chap 70 cpte 7015 (Ventes de terrains aménagés) 
	
	-129 713.73€

	Chap 42 cpte 7133 (Variation des en-cours de production des biens)
	
	+129713.73€

	
	
	

	Section d’investissement
	
	

	Chap 40 cpte 3355 (travaux en cours)
	+129 713.73€
	

	Ch 16 cpte 1641 (emprunts en euros)
	
	+129 713.73€


URBANISME

· Modification du PLU
Le Plan Local d’Urbanisme de FEREL a été approuvé le août 2007.

Après bientôt 1 an et demi d’application on peut constater un nombre important de refus des demandes d’autorisation d’occupation du sol essentiellement dues à un règlement très strict. 

Il convient donc de procéder à la modification du document d’urbanisme en application des articles L 123-13 et suivant du code de l’urbanisme.

La mise en œuvre de cette procédure consistera à revoir des points de règlement pouvant apparaître comme trop restrictifs ou inadaptés sans remettre en cause l’économie générale du Plan Local d’urbanisme.

Même si la mise en œuvre de la modification ne doit pas obligatoirement passer par une délibération du conseil municipal, il convient d’en prendre une pour informer le public très en amont.
